
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/9/questions/QANR5L9QE6674

ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Politique et reglementation
Question écrite n° 6674

Texte de la question

M Roland Beix attire l'attention de M le secretaire d'Etat charge des anciens combattants et des victimes de
guerre sur le remboursement des frais occasionnes par l'utilisation de leur voiture personnelle par les mutiles de
guerre convoques devant les centres d'appareillage. Une modification des reglementations vient de reduire de
maniere importante le remboursement des frais engages lorsque les mutiles de guerre utilisent leur voiture
personnelle. L'indemnite de repas qui serait a payer en fonction des delais de route est etablie a 13 francs alors
qu'elle est de 43,75 francs pour les mutiles du travail et assures sociaux. Sur ces deux points precis les anciens
combattants et victimes de guerre ont le sentiment d'etre discrimines par rapport aux autres categories
d'assures sociaux, c'est pourquoi il lui demande s'il envisage d'ameliorer les conditions de prise en charge des
mutiles de guerre lors de leurs deplacements aupres des centres d'appareillage.

Texte de la réponse

Reponse. - Pour faciliter les deplacements des mutiles de guerre convoques devant les centres d'appareillage,
le secretaire d'Etat charge des anciens combattants et des victimes de guerre a decide d'autoriser la prise en
charge des frais occasionnes par l'utilisation de leur voiture personnelle dans les cas suivants : soit leur etat de
sante ne leur permet pas d'emprunter les transports publics et justifierait l'utilisation d'une voiture de location,
soit leur lieu de residence ne se trouve desservi par aucune entreprise de transport en commun. L'accord de
prise en charge sera cependant subordonne a la production : d'un certificat du medecin traitant attestant que le
pensionne peut sans dommage pour sa sante utiliser sa voiture personnelle, qu'elle soit conduite par un tiers ou
par lui-meme ; d'une photocopie de la carte grise du vehicule utilise. Pour les cas consideres, les modalites de
prise en charge s'effectueront par reference aux dispositions de l'arrete du 14 aout 1987 (J0 du 27 aout 1987)
prises en application du decret no 66-619 du 10 aout 1966 fixant le taux des indemnites kilometriques allouees
aux personnels civils de l'Etat en remboursement des frais occasionnes par l'utilisation du vehicule personnel
pour les besoins du service. Par ailleurs, les mutiles de guerre qui souhaitent utiliser leur vehicule personnel
pour des raisons de simple commodite, bien qu'ils n'entrent pas dans ces cas, pourront obtenir le
remboursement de leurs frais de deplacement reellement exposes, si leur cout n'excede pas le prix des
transports en commun. Cependant, la disparite entre les ressortissants du code des pensions militaires
d'invalidite et les handicapes civils apparait effectivement au niveau de l'indemnite de repas ou d'hotel. En effet,
pour les mutiles de guerre, le taux de base de cette indemnite est actuellement fixe a 13 francs ; les
beneficiaires peuvent percevoir pour la journee complete trois fois et demie le taux de base.
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